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MAYOTTE face à une catastrophe sanitaire prévisible 
 
Depuis l’apparition des premiers cas de coronavirus sur le territoire de Mayotte, l’île est en alerte permanent d’une catastrophe 

sanitaire. En effet malgré les messages rassurants des autorités publiques et un semblant de volonté de contenir l’épidémie, la réalité 

locale nous montre combien le système de précarité entretenu depuis plusieurs années ne permet pas de respecter les gestes barrières 

préconisés actuellement. 

Les services de santé de Mayotte avec un seul hôpital composé d’environ 2500 agents et une population locale estimée entre 300 000 

à 500 0000 habitants du fait d’une grande partie de la population non recensée, traversent déjà une crise sanitaire depuis plusieurs 

années avec un taux d’occupation de lit dépassant largement la capacité d’accueil de l’hôpital public (jusqu’à 150 % dans certains 

services). 

La présence d’épidémie non contenue de dengue depuis plusieurs mois sur le territoire, avec le pic de naissance actuel, la 

leptospirose, la grippe, bronchiolite, et autres maladies liées à la saison des pluies, ont déjà mis à l’épreuve la capacitée d’accueil 

limitée de l’hôpital à soigner l’ensemble de la population sur le territoire.  

L’arrivée du Coronavirus Covid-19 et la gestion hasardeuse du système sanitaire local, ne permettent pas non plus au territoire de 

faire face à une éventuelle catastrophe sanitaire. 

Avec 116 patients testés positifs au 02 avril 2020 et 2 décès, il est plus qu’urgent de mobiliser l’ensemble de moyens de sécurité 

civile et militaire disponible afin de limiter au maximum la propagation de la maladie. 

Suite au non-respect des consignes de sécurité sanitaires actuelles, nous demandons une mobilisation générale de tous les acteurs du 

territoire afin de réussir ensemble à réduire les risques de contamination de nouvelles personnes. 

Pour cela nous demandons : 

- Une dotation exceptionnelle et prioritaire de l’île en moyens matériels et humains afin de pouvoir prendre en charge 

l’ensemble des malades 

- Le dépistage systématique de l’ensemble de cas suspect sur le territoire dès l’apparition des premiers symptômes 

- La réquisition d’établissements d’hébergements pour isoler les personnes mises en quarantaine et les patients testés positifs 

qui ne peuvent respecter les mesures d’isolement, du fait de promiscuité sociale et familiale, afin d’éviter la propagation 

intrafamiliale et communautaire de la maladie 

- La mise en place d’un dispositif de ravitaillement en carburant en plus des cartes bancaires et des moyens de déplacement 

des professionnels qui sont dans l’obligation d’exercer en cette période difficile. 

La solidarité sur la distribution de produits de premier nécessité au plus démunis ne doit en aucun moment servir de facteur de 

propagation de la maladie. L’ensemble des acteurs sociaux doit être sensibilisé aux mesures de distanciation et une campagne envers 

la population non accessible par les médias doit être accélérée afin d’éviter la catastrophe dans des quartiers déjà en difficulté 

d’approvisionnement. 

La mobilisation maximale de tous les moyens matériels, humains actuels et le renforcement du dispositif est le seul moyen d’éviter 

le pire.  

Oui au confinement de la population qui reste encore la meilleure solution face à cette épidémie, mais il est impératif de renforcer le 

dispositif actuel qui a fait défaut dès le départ car n’a pas tenu compte de la réalité locale. 

Le syndicat SUD Santé Sociaux demande malgré la crise, la continuité des études permettant l’ouverture prochaine du nouvel hôpital 

de petite terre, l’extension du grand hôpital de Mamoudzou et l’accélération d’instruction du dossier de construction du deuxième 

hôpital de Mayotte au centre de l’île, afin de répondre au défi de veiller à la santé de plus d’un million d’habitants de la zone. 
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